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ENTRE

La Communauté  de communes  Terres  des  Confluences,

Représentée  par  son Président,  Monsieur  Dominique  BRIOIS,

Habilité  à cet  effet  par  la délibération  no.................  du Conseil  communautaire  en date  du 14

décembre  2021
Dénommée  la « CC  Terres  des  Confluences  )),

La Commune  de LIZAC

Représentée  par son Maire,  Bernard  GARGUY  par délibération  no

municipal  en date  du...................

du Conseil

PREAMBULE

La Communauté  de communes  Terres  des  Confluept-e';-  a mis en plaqe un règlement  intérieur

d'attribution  pour  le Fonctionnement  des fonds  de concours  destiné  ;à soutenir  les projets

d'investissement  des communes membres ayariiiun rayonnement inter6ojmuna1  certain ou

associant plusieurs communes mais ne relevant p-aj d'une compétence com-jB- unautaire.

Le fonds  de concours  est  destiné  à accompa-g-Qqr  et à é-o-nir  les communes  membres  dans

la mise  en place  de leurs  projets  et par  conséc  ue nt stimu-le-ra,la dynamique  d'investissement

Une enveloppe dédiée au fond33- e concours;;era  définié=A5a que année lors du vote du budget
avec un montant maximal pou-r-l'ensemble des;ôqmmunesYm<æmbres.

L'octroi d'un fonds 6ecçnpours;"fe-ra l'objet d'unetconvention conclue entre la Communauté
Terres  des  ConfIue-nces-et}la=comMune  bénéficiaire.  h

La commune de LIZAC a so11i6ité de la OCT erres-des Confluences un fonds de concours pour
la réalisation:des  traù-é- ux  suiV=-à-nts=:-

ay-;- Ecole :4éatio-n <l'Hune sortieïde secours et sécurisation de la toiture

La CC  Tene-s des  @5nfIuences=araccepté le principe  de versement  d'un  fonds  de concours.

Recettëà-S__ Montant %

Etat 38 845,77  € 40 %

Région 1l 653,73  € 12 %

Département 19422,88 € 20 %

Fonds  de concours

Communauté  de communes

7 769,15  € 8%

Autofinancement 19422,88 € 20 %

TOTAL 97114,42 € IOO,OO%

Ceci  exposé,  il est  convenu  ce qui suit  :
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ARTICLE  Th - OBJET  GÉNÉRAL

La présente convention  a pour  objet  de régler  les conditions  et les modalités  de versement  par

la CC Terres  des Confluences  à la commune  du Tonds de concours  pour  la création  d'une

sortie  de secours  et la sécurisation  de la toiture  de l'école.

ARTICLE  2 - DETERMINATION  DU FONDS  DE CONCOURS

Pour  ce projet,  compte-tenu  du budget  prévisionnel  de l'opération,  le montant  du fonds  de

concours  est  arrêté  à la somme  de 7 769,15  €.

ARTICLE  3 -  IVIODALITES  DE VERSEMENT

Conformément au règlement d'attribution,  le montant-q fonds  de-c-:-ours  étant  supérieur  à

5 000 €, un acompte de 30% du montant du fond doe-côncours pourra ê-t0Hversé  à la commune

à sa demande, sur justification du démarrage  deos-Ûr-a-vaux, par production-d':ordre  de service

ou d'une attestation sur l'honneur de démarrage âes=travau-=-x=-Un second Thc-ômpte de 50 %

pourra être versé à la commune après -juitification0- @niement  de 80% 8es dépenses
prévisionnelles.  -é-ï  -

Le versement du solde intervieri-4r=a"à-l-'ach-èvement d-ei-travaux'-s7u:-roduction des documents

suivants: *=- 4
- Bilan définitif de l'opération 8T); iç  œ

- Etat des factures acquittées visj par le trésorier ët par-  aître d'ouvrage  et précisant  leur

exacte imputatior3-càrnptablp ; ="-  :-
- Justificatifs sur:àpubIicité'2aite  sü-r le-soutien deTh-là- Communauté Terres des Confluences

(photo du panneaoü:,e chanti- et copie'a0s,-;rti.c@-âe presse).

L'UT!L!SATION  DES SOMMES  VERSEES

dernière  de vé?ifiq7 la bonne  utilisation  des fonds  versés  et en particulier  tous documents

justifiant  des  subO-e-§- tipns  accordées  par d'autres  collectivités  pour  l'opération  concernée.

La CC Terres  des CoQfluences  vérifiera  l'emploi  conforme  du fonds  de concours  et pourra

exiger  son remboursem-ent total ou partiel si son utilisation  se révèle  différente  de celle

mentionnée  à l'article  1 de la présente  convention.

ARTICLE  5 - COMMUNICATION  ET PUBLIC)TE

La  commune  s'engage  à faire  apparaître  sur  ses  documents  informatifs  ou

promotionnels  relatifs  aux  travaux  réalisés  le logo  de la CC Terres  des Confluences

précédé  de la mention  «< partenaire  ».

La CC Terres  des Confluences  fournira  à la commune  le logo, il devra  être apposé  de façon

lisible  sur le chantier.
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ARTICLE  6 -  iVIONT  AGE  JURIDIQUE

Le bénéficiaire  prendra  toute  mesure  nécessaire  pour  que  la responsabilité  de la CC Terres

des  Confluences  ne puisse  être  recherchée  pour  quelque  cause  que ce soit et souscrira  toute

police  d'assurance  qu'il  jugera  nécessaire  à la réalisation  du projet.

ARTICLE  7 -  DUREE  DE LA PRESENTE  CONVENTION

La présente  convention  sera  valable  18 mois  à compter  de la date de signature.  Passé ce

délai,  si les  travaux  ne sont  pas  engagés,  la convention  deviendra  caduque  sauf  demande  de

prorogation  dûment  justifiée.

ARTICLE  8 -  RESILIATION  ET/OU  LITIGE

ou au règlement  d'attribution  des  fonds  de

feront  l'objet  d'un  remboursement.

En cas  de différent,  les parties  s'obligent  à

En cas  de désaccord  persistant,  le Tribunal

projet.

Monsieur  le Maire,

Commune  de LIZAC

Bernard  GARGUY
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